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(54)  Radiateur  électrique  à  accumulation  ou  inertie  et  rayonnement 

(57)  Le  radiateur  électrique  à  accumulation  permet 
de  fournir  par  rayonnement  une  partie  relativement  im- 
portante  de  l'énergie. 

Ilcomprend  un  bloc  accumulateur  d'énergie  chauffé 
par  des  résistances  électriques  (7)  noyées  dans  un 
noyau  accumulateur  (2)  et  entouré  d'isolant  (3,  4,  5,  6). 
L'épaisseur  de  la  couche  avant  (6)  de  l'isolant  est  légè- 
rement  inférieure  aux  autres  couches  entourant  le  bloc 
accumulateur  pour  qu'une  plaque  avant  (8),  placée  sur 
cette  couche  d'isolant  relativement  réduite  (6),  puisse 
avoir  une  température  de  l'ordre  de  150°C  et  rayonner 
une  partie  de  l'énergie  thermique  fournie  par  le  bloc  ac- 
cumulateur.  La  carcasse  du  radiateur  permet  de  ména- 
ger  un  espace  (20)  entre  sa  face  avant  perforée  (10)  et 
la  plaque  de  rayonnement  (8). 

Application  au  chauffage  de  tous  locaux. 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 
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Description 

Domaine  de  l'invention 

L'invention  concerne  des  dispositifs  de  chauffage, 
tels  que  les  radiateurs  électriques  à  accumulation  et  à 
inertie  et  également  les  radiateurs  électriques  à  rayon- 
nement  ou  panneaux  rayonnants. 

Art  antérieur  et  problème  posé 

Parmi  les  moyens  de  chauffage  utilisés  pour  la  cli- 
matisation  de  locaux  en  tous  genres,  on  connaît  deux 
types  de  dispositifs  qui  sont  les  radiateurs  électriques  à 
accumulation  et  les  panneaux  rayonnants. 

Les  radiateurs  électriques  à  accumulation  sont 
composés  principalement  d'un  noyau  accumulateur  en 
matériau  réfractaire  dense,  tel  que  des  briques,  dans 
lequel  sont  insérées  ou  noyées  des  résistances  électri- 
ques  chauffantes.  Ce  noyau  accumulateur  est  entouré 
d'un  matériau  isolant  à  haute  température,  lui-même  en- 
touré  généralement  d'une  carcasse  métallique  destinée 
à  assurer  la  tenue  mécanique  du  radiateur. 

L'énergie  électrique  est  transformée  en  énergie 
thermique  par  effet  Joule  à  travers  les  résistances  élec- 
triques.  La  chaleur  se  transmet  ensuite  au  noyau  accu- 
mulateur  par  conduction  et  rayonnement  qui  est  alors 
chauffé  à  700°C.  Les  transferts  thermiques  du  noyau 
accumulateur  vers  le  matériau  isolant  qui  l'entoure,  puis 
à  la  carcasse  métallique,  se  font  au  niveau  macrosco- 
pique,  presque  exclusivement  par  conduction,  c'est-à- 
dire  par  un  contact  solide  entre  les  différents  éléments. 

La  carcasse,  qui  est  donc  chauffée  à  90°C  par  con- 
duction,  transmet  l'énergie  thermique  au  local  dans  le- 
quel  le  radiateur  est  installé  par  convexion  et  rayonne- 
ment.  Si  l'appareil  n'est  pas  encastré  dans  un  mur,  il  y 
a  très  peu  de  conduction.  De  plus,  les  normes  de  sécu- 
rité  imposées  pour  ces  appareils  limitent  la  température 
des  surfaces  extérieures  à  90°C.  Pour  l'utilisateur,  l'ap- 
pareil  rayonne  donc  principalement  par  sa  face  avant, 
à  une  température  maximale  de  90°C. 

La  deuxième  catégorie  de  radiateurs  électriques, 
évoquée  plus  haut,  est  constituée  par  les  panneaux 
rayonnants  qui  sont  composés  d'une  ou  de  plusieurs  ré- 
sistances  électriques,  ou  d'un  ou  de  plusieurs  circuits 
résistifs,  collés  ou  insérés  dans  une  plaque  métallique. 
Le  tout  est  entouré  d'une  carcasse  métallique.  La,  ou 
les,  résistance(s),  ou  le,  ou  les,  circuit(s)  résistif(s), 
transforme  (nt)  par  effet  Joule  l'énergie  électrique  en 
énergie  thermique  et  la  transmet  (tent)  par  conduction 
à  la  plaque  métallique,  dite  "plaque  chauffante".  La  face 
avant  de  la  carcasse  métallique  de  ce  dispositif  est  une 
tôle  percée  de  trous  répartis  uniformément  sur  la  surfa- 
ce.  La  plaque  chauffante  transmet  alors  son  énergie 
thermique  à  la  carcasse  métallique  qui  la  transmet  au 
local  dans  lequel  l'appareil  est  installé,  essentiellement 
par  convexion  et  rayonnement.  La  face  avant  de  l'appa- 
reil,  percée  de  trous,  laisse  passer  la  majeure  partie  du 

rayonnement  issu  de  la  plaque  chauffante. 
Les  normes  de  sécurité  imposées  aux  températu- 

res  de  la  carcasse  métallique  sont  inférieures  à  90°C, 
mais  rien  n'est  imposé  pour  la  plaque  chauffante.  Cette 

s  dernière  atteint  couramment  une  température  de 
150°C,  tandis  que  la  carcasse  rayonne  à  une  tempéra- 
ture  maximale  de  90°C. 

Il  s'avère  que  les  utilisateurs  sont  très  sensibles  au 
confort  apporté  par  les  appareils  rayonnants.  La  trans- 

10  mission  de  la  chaleur  par  rayonnement  est  donc  forte- 
ment  souhaitée,  en  comparaison  d'un  appareil  fonction- 
nant  essentiellement  par  convexion,  tel  que  les  convec- 
teurs. 

Dans  tous  ces  types  de  radiateurs  électriques,  on 
15  s'aperçoit  que  le  chauffage  s'effectue  au  moins  à  70  % 

par  convexion  et  que  le  rayonnement  n'atteint  un  maxi- 
mum  de  30  %  qu'avec  les  panneaux  rayonnants,  alors 
qu'il  n'atteint  que  20  %  avec  les  radiateurs  à  accumula- 
tion  et  ne  dépasse  pas  10  %  avec  les  convecteurs. 

20  Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  radiateur 
électrique  fonctionnant  par  rayonnement  et  accumula- 
tion,  le  rayonnement  dépassant  les  20  %  de  l'énergie 
transmise. 

A  cet  effet,  l'objet  principal  de  l'invention  est  donc 
un  radiateur  électrique  à  accumulation  comprenant  un 
bloc  accumulateur  à  l'intérieur  duquel  règne  une  tem- 

30  pérature  élevée  6e  et  étant  constitué  par  : 

des  résistances  électriques  pour  apporter  l'énergie 
thermique  ; 
un  noyau  accumulateur  constitué  d'un  bloc  de  ma- 

35  tériau  accumulateur  d'énergie  dans  lequel  sont 
noyées  les  résistances  électriques  ;  et 
une  enveloppe  isolante  en  matériau  isolant  entou- 
rant  le  noyau  accumulateur,  définissant  des  parties 
latérales,  supérieure,  inférieure,  arrière  et  avant  et 

40  aux  surfaces  des  parties  latérales,  supérieure,  infé- 
rieure  et  arrière  de  laquelle  règne  une  température 
d'isolement  6;  très  basse. 

Selon  l'invention,  le  radiateur  comprend  : 
45 

une  face  avant  perforée,  placée  devant  la  surface 
avant  du  bloc  accumulateur,  l'épaisseur  de  la  partie 
avant  de  l'enveloppe  isolante  étant  restreinte,  pour 
qu'à  la  surface  de  cette  partie  avant  règne  une  tem- 

50  pérature  de  rayonnement  6r  relativement  moyenne, 
c'est-à-dire  supérieure  à  la  température  d'isolement 
% 
une  plaque,  éventuellement  métallique  de  rayonne- 
ment,  placée  contre  la  partie  avant  de  l'enveloppe 

55  isolante. 

De  préférence,  cette  face  avant  perforée  est  une 
partie  externe  d'une  carcasse  du  radiateur  électrique  à 

25  Résumé  de  l'invention 

40 

45 

50 

2 



3 EP  0  860  666  A1 4 

l'intérieur  de  laquelle  est  placé  le  bloc  accumulateur. 
De  même,  la  plaque  de  rayonnement  est,  de  préfé- 

rence,  une  partie  interne  de  la  carcasse  du  radiateur. 
Dans  la  réalisation  préférentielle  du  radiateur  selon 

l'invention,  l'entrée  d'air  se  trouve  dans  la  partie  inférieu-  s 
re  de  celui-ci. 

De  même,  la  sortie  d'air  se  trouve  de  préférence  en 
haut  du  radiateur. 

De  préférence,  la  sortie  d'air  est  constituée  par  la 
partie  supérieure  de  la  face  avant  possédant  des  perfo-  10 
rations  moyennes. 

Dans  le  cas  où  la  température  élevée  6e  du  noyau 
accumulateur  est  de  l'ordre  de  700°C,  et  que  la  tempé- 
rature  d'isolement  6;  à  la  surface  du  bloc  accumulateur, 
sauf  à  la  surface  de  la  plaque  de  rayonnement,  est  de  15 
l'ordre  de  90°C,  l'épaisseur  de  l'enveloppe  isolante  est 
restreinte  de  un  à  quatre  millimètres  sur  la  partie  avant 
de  l'enveloppe  isolante  du  bloc  accumulateur  pour  que 
la  température  de  rayonnement  6r  soit  de  l'ordre  de 
150°C.  20 

La  distance  séparant  la  face  avant  et  la  surface 
avant  du  bloc  accumulateur  est  comprise  entre  cinq  et 
quarante  millimètres. 

Description  détaillée  d'une  réalisation  de  l'invention  25 

Le  radiateur  selon  l'invention  est  représenté  sur 
l'unique  figure  qui  est  une  vue  cavalière  coupée  vertica- 
lement.  En  d'autres  termes,  seule  l'extrémité  du  radia- 
teur  a  été  représentée.  La  coupe  permet  de  visualiser  30 
les  différents  composants  de  celui-ci. 

Un  pied  1  a  été  représenté  en  bas  de  cette  figure, 
supportant  l'extrémité  du  radiateur.  On  peut  facilement 
imaginer  qu'il  y  ait  deux  pieds  pour  supporter  celui-ci. 
On  peut  également  envisager  que  ce  radiateur  soit  fixé  35 
dans  le  local  d'une  autre  manière. 

Le  bloc  accumulateur  du  radiateur  est  composé  de 
plusieurs  résistances  électriques  7  noyées  dans  un 
noyau  accumulateur  d'énergie  2  qui  est  une  épaisse  pla- 
que  verticale  de  matériau  accumulateur  d'énergie  tel  40 
que  des  briques  réfractaires  denses.  Les  résistances 
électriques  7  peuvent  être  également  constituées  de  cir- 
cuits  résistifs  collés  ou  insérés  à  l'intérieur  du  bloc  ac- 
cumulateur.  Ce  noyau  accumulateur  d'énergie  2  est  en- 
tièrement  entouré  d'isolant.  45 

Sur  cette  figure,  la  partie  arrière  de  l'enveloppe  iso- 
lante  est  repérée  3,  la  partie  inférieure  est  repérée  4,  la 
partie  supérieure  est  repérée  5  et  la  partie  avant  est  re- 
pérée  6.  Cette  dernière  est  visualisée  d'une  manière  lé- 
gèrement  différente  des  trois  autres  pour  mieux  la  dis-  so 
tinguer.  En  effet,  il  faut  remarquer  que  son  épaisseur  est 
légèrement  inférieure  à  celle  des  trois  autres.  Cette  di- 
minution  d'épaisseur  est  importante  pour  obtenir  le  ré- 
sultat  voulu  au  moyen  du  radiateur  selon  l'invention. 

Le  bloc  accumulateur  se  complète  par  une  partie  55 
interne  d'une  carcasse,  par  exemple,  métallique,  qui  en- 
toure  l'enveloppe  isolante  constituée  par  ces  quatre  par- 
ties  3,  4,  5  et  6.  Elle  est  constituée  d'une  plaque  arrière 

16,  constituant  également  la  face  arrière  du  radiateur, 
d'une  plaque  supérieure  interne  17,  d'une  plaque  infé- 
rieure  interne  18  et  d'une  plaque  avant,  dite  plaque  de 
rayonnement  8.  On  note  que  cette  dernière  est  ici  mé- 
tallique  car  elle  fait  partie  de  la  carcasse  métallique, 
mais  elle  pourrait  très  bien  être  en  un  autre  type  de  ma- 
tériau  possédant  un  bon  coefficient  d'émissivité.  On 
peut  même  envisager  de  la  supprimer.  Elle  serait  alors 
remplacée  directement  par  la  partie  avant  de  l'envelop- 
pe  isolante. 

Le  radiateur  se  complète  par  une  partie  externe  de 
la  carcasse  de  l'ensemble,  constituée  principalement 
par  une  partie  inférieure  13,  bombée  sur  sa  surface 
avant  et  se  terminant  par  une  base  12  du  radiateur,  tra- 
versée  par  des  grosses  perforations  1  9,  constituant  ain- 
si  une  entrée  d'air  dans  le  radiateur.  Une  face  avant  1  0, 
de  préférencé  métallique,  perforée,  prolonge  cette  par- 
tie  inférieure  1  3  pour  aboutir  à  une  partie  supérieure  1  4, 
légèrement  bombée  et  traversée  de  perforations  15  et 
placée  au-dessus  de  la  plaque  supérieure  17  de  la  par- 
tie  interne  de  la  carcasse  pour  rejoindre  la  plaque  arrière 
16  du  radiateur.  Cette  partie  supérieure  14  est,  de  pré- 
férence,  bombée  et  traversée  de  perforations  15  de 
taille  moyenne.  Ces  dernières,  en  coopération  avec  les 
perforations  1  9  du  fond  1  2  constituant  l'entrée  du  radia- 
teur,  permettent  un  courant  ascensionnel  de  l'air  à  l'in- 
térieur  de  celui-ci.  L'énergie  nécessaire  à  ce  courant 
d'air  est  produite  par  l'élévation  de  température  fournie 
par  le  bloc  accumulateur. 

On  remarque  que  la  face  avant  métallique  10  de  la 
partie  externe  de  la  carcasse  possède  également  des 
perforations  de  petits  diamètres.  Elle  est  légèrement 
bombée  et  ménage  un  espace  20  entre  elle-même  et  la 
surface  externe  9  du  bloc  accumulateur,  c'est-à-dire  ici 
de  la  plaque  de  rayonnement  8  placée  à  l'avant  de  bloc 
accumulateur. 

Compte  tenu  du  type  de  figure  qui  a  été  choisi  ici 
pour  représenter  ce  radiateur,  les  parois  latérales  de  ce 
dernier  n'ont  pas  été  représentées,  mais  existent  effec- 
tivement.  Elles  sont  constituées  d'une  couche  isolante 
de  même  épaisseur  que  les  parties  arrière  3,  inférieure 
4  et  supérieure  5  de  l'enveloppe  isolante  et  d'une  tôle 
métallique  latérale  de  la  carcasse  du  radiateur. 

Le  fonctionnement  du  radiateur  selon  l'invention  est 
le  suivant. 

Les  résistances  électriques  7  transforment  par  effet 
Joule  l'énergie  électrique  en  énergie  thermique  et  trans- 
mettent  celle-ci  par  conduction  et  rayonnement  au 
noyau  accumulateur  d'énergie  2.  Celui-ci,  une  fois 
chauffé,  transmet  à  son  tour,  par  conduction,  l'énergie 
thermique  à  l'enveloppe  isolante,  de  tous  les  côtés. 

Compte  tenu  que  la  partie  avant  6  de  l'enveloppe 
isolante  a  une  épaisseur  légèrement  inférieure  aux 
autres  parties  latérales,  arrière  3,  inférieure  4  et  supé- 
rieure  5,  on  peut  imaginer  aisément  que  la  température 
à  la  surface  externe  de  cette  partie  avant  6  de  l'enve- 
loppe  isolante  soit  une  température  de  rayonnement  6r 
supérieure  à  la  température  d'isolement  6;  régnant  à  la 

3 



5 EP  0  860  666  A1 6 

surface  externe  des  autres  parties  de  l'enveloppe  iso- 
lante.  Concrètement,  le  noyau  accumulateur  peut  at- 
teindre  une  température  élevée  6e  de  700°C  et  trans- 
mettre  l'énergie  thermique  à  l'enveloppe  isolante.  A  la 
surface  extérieure  des  trois  parties  latérales,  arrière  3, 
inférieure  4  et  supérieure  5,  la  température  de  ces  sur- 
faces  extérieures  peut  être  inférieure  ou  égale  à  90°C. 
L'épaisseur  de  la  partie  avant  6  étant  restreinte,  on  peut 
faire  en  sorte  que  la  température  à  la  surface  extérieure 
de  celle-ci  soit  égale  à  1  50°.  En  conséquence,  la  plaque 
de  rayonnement  8  se  trouvant  sur  cette  partie  avant  6 
de  l'enveloppe  isolante  peut  être  chauffée  à  une  tempé- 
rature  de  rayonnement  6r  de  150°C,  contrairement  au 
reste  de  la  partie  interne  de  la  carcasse,  à  savoir  les 
parties  latérales  et  les  parties  référencées  16,  17  et  18, 
qui  seront  chauffées  à  une  température  d'isolement  6;  < 
90°C.  En  conséquence,  comme  dans  le  dispositif  de  l'art 
antérieur,  l'air  traverse  toujours  de  bas  en  haut  le  radia- 
teur  selon  l'invention,  est  chauffé  par  le  bloc  accumula- 
teur  et  ressort  donc  par  les  perforations  15  de  la  partie 
supérieure  14  de  la  carcasse.  Par  contre,  la  surface  9 
de  la  plaque  de  rayonnement  8  qui  est  à  une  tempéra- 
ture  de  rayonnement  6r  de  1  50°  rayonne  en  regard  d'el- 
le-même,  c'est-à-dire  dans  l'espace  20  et  à  travers  la 
face  avant  1  0  de  la  carcasse  qui  est  perforée.  Cette  face 
avant  10  est  donc  chauffée  à  une  température  avoisi- 
nant  90°C,  alors  que  le  reste  de  l'énergie  thermique 
émis  par  la  plaque  de  rayonnement  8  traverse  cette  der- 
nière  pour  pénétrer  dans  le  local  dans  lequel  est  placé 
le  radiateur.  En  quelque  sorte,  la  plaque  de  rayonne- 
ment  8  agit  comme  un  panneau  rayonnant.  Les  normes 
de  sécurité  imposent  que  les  parties  externes  de  la  car- 
casse  ne  doivent  pas  dépasser  la  température  de  90°C. 
La  face  avant  10  du  radiateur  permet  de  respecter  ces 
normes,  l'espace  20  séparant  la  plaque  de  rayonnement 
8,  la  température  de  la  plaque  métallique  de  rayonne- 
ment  pouvant  monter  jusqu'à  150°C. 

Le  radiateur  électrique  selon  l'invention,  fonction- 
nant  à  accumulation  et  à  rayonnement,  a  ainsi  une  part 
d'énergie  rayonnée  plus  proche  que  celle  d'un  panneau 
rayonnant  de  l'art  antérieur,  que  celle  d'un  radiateur 
électrique  à  accumulation  traditionnel.  Le  confort  est 
donc  amélioré.  Bien  entendu,  la  proportion  d'énergie 
transmise  par  rayonnement  sera  d'autant  plus  importan- 
te  que  la  surface  rayonnante  de  la  plaque  8  sera  impor- 
tante. 

Revendications 

1.  Radiateur  électrique  à  accumulation  comprenant 
un  bloc  accumulateur  à  l'intérieur  duquel  règne  une 
température  élevée  (6e)  et  comprenant  : 

des  résistances  électriques  (7)  ; 
un  noyau  accumulateur  d'énergie  (2)  constitué 
d'un  bloc  de  matériau  accumulateur  d'énergie 
et  dans  lequel  sont  noyées  les  résistances 

électriques  (7)  ;  et 
une  enveloppe  isolante  (3,  4,  5,  6)  entourant  le 
noyau  accumulateur  d'énergie  (2)  définissant 
des  parties  latérales,  inférieure  (4),  supérieure 

s  (5),  arrière  (3)  et  avant  (6)  et  à  la  surface  des 
parties  latérales,  arrière  (3),  inférieure  (4),  su- 
périeure  (5)  de  laquelle  règne  une  température 
d'isolement  (6;)  relativement  basse, 

10  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  face  avant 
(10)  perforée  et  placée  devant  une  surface  avant 
(9)  du  bloc  et  accumulateur, 
et  en  ce  que  l'épaisseur  de  la  partie  avant  (6)  de 
l'enveloppe  isolante  est  restreinte  pour  qu'à  la  sur- 

15  face  avant  (9)  du  bloc  accumulateur  règne  une  tem- 
pérature  de  rayonnement  (6r)  moyenne,  c'est-à-dire 
supérieure  à  la  température  d'isolement  (6;). 

2.  Radiateur  électrique  selon  la  revendication  1  ,  com- 
20  prenant  une  plaque  de  rayonnement  (8)  placée 

contre  la  partie  avant  (6)  de  l'enveloppe  isolante. 

3.  Radiateur  électrique  selon  la  revendication  2,  dans 
lequel  la  plaque  de  rayonnement  (8)  est  métallique. 

25 
4.  Radiateur  selon  la  revendication  1,  dans  lequel  la 

face  avant  (1  0)  est  une  partie  externe  d'une  carcas- 
se  à  l'intérieur  de  laquelle  est  placé  le  bloc  accumu- 
lateur. 

30 
5.  Radiateur  électrique  selon  la  revendication  1  ,  dans 

lequel  la  plaque  de  rayonnement  (8)  est  une  partie 
interne  de  la  carcasse  du  radiateur. 

35  6.  Radiateur  électrique  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  entrée  d'air  dans 
le  fond  (1  2)  du  radiateur,  c'est-à-dire  dans  sa  partie 
inférieure. 

40  7.  Radiateur  électrique  selon  la  revendication  1  ,  com- 
prenant  une  sortie  d'air  placée  dans  la  partie  supé- 
rieure  du  radiateur. 

8.  Radiateur  électrique  selon  la  revendication  7,  dans 
45  lequel  la  sortie  d'air  est  constituée  par  la  partie  su- 

périeure  (14)  de  la  partie  avant  de  la  carcasse  et 
possédant  des  perforations  moyennes  (15). 

9.  Radiateur  électrique  selon  la  revendication  1  ,  dans 
so  lequel  la  température  élevée  (6e)  régnant  à  la  sur- 

face  du  noyau  accumulateur  d'énergie  (2)  est  de 
l'ordre  de  700°C,  la  température  d'isolement  (6;)  ré- 
gnant  à  la  surface  du  bloc  accumulateur,  sauf  sur 
la  surface  (9)  de  la  plaque  de  rayonnement  (8),  est 

55  de  l'ordre  de  90°C,  l'épaisseur  de  la  partie  avant  de 
l'enveloppe  isolante  est  restreinte  de  un  à  quatre 
millimètres,  la  température  de  rayonnement  (6r)  ré- 
gnant  à  la  surface  (9)  de  la  plaque  de  rayonnement 

4 
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(8)  étant  de  l'ordre  de  150°C. 

10.  Radiateur  électrique  selon  la  revendication  1  ,  dans 
lequel  la  distance  séparant  la  face  avant  (10)  et  la 
surface  (9)  de  la  plaque  de  rayonnement  (8)  du  bloc  s 
accumulateur  est  comprise  entre  cinq  et  quarante 
millimètres. 
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